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�EXAMEN DE LA LSCMLC

ISOLEMENT PRÉVENTIF 





Introduction



Les dispositions de la LSCMLC donnent force de loi à des dispositions qui ne figuraient auparavant que dans des politiques internes du Service correctionnel du Canada (SCC).



La LSCMLC confère au SCC le pouvoir de se servir de l’isolement préventif pour empêcher que des détenus entretiennent des rapports avec l’ensemble des autres détenus lorsqu’il y a des indications que de tels contacts compromettraient la sécurité de l’établissement ou des personnes qui s’y trouvent (personnel et détenus).  Elle précise quelles garanties procédurales doivent être associées aux admissions dans les unités d’isolement préventif, aux réexamens des cas et à la réintégration des délinquants dans la population carcérale générale.



La LSCMLC dispose également qu'il faut éviter le plus possible de recourir à l'isolement préventif et qu'il faut tenter de replacer les détenus dans la population générale au plus tôt.



Aux termes de la LSCMLC, un détenu ne peut être placé ou maintenu en isolement préventif que si l’on a des motifs raisonnables de croire qu’il entre dans un des trois cas énoncés ci-dessous, et cette décision ne doit être prise qu’en dernier recours, lorsque toutes les autres mesures possibles ont été examinées et que l’on est convaincu qu’il n’existe aucune autre solution valable que l’isolement préventif.  Les trois cas prévus par la Loi sont les suivants :



le détenu i) a agi, a tenté d’agir ou a l’intention d’agir d’une manière compromettant la sécurité d’une personne ou du pénitencier et ii) son maintien parmi les autres détenus mettrait en danger cette sécurité; 

son maintien parmi les autres détenus peut nuire au déroulement d’une enquête pouvant mener à une accusation soit d’infraction criminelle soit d’infraction disciplinaire grave visée au paragraphe 41(2);

le maintien du détenu au sein de l’ensemble des détenus mettrait en danger sa sécurité.



Ces trois critères ne sont pas de nature punitive, mais préventive.  Fondamentalement, les motifs de placement ou de maintien en isolement ont été définis de manière à permettre au SCC de prévenir les altercations et les dommages ou d’empêcher qu’il soit fait obstacle à certaines enquêtes.  L’intention du législateur n’était pas que ces dispositions soient utilisées pour contourner les dispositions relatives au régime disciplinaire applicable aux détenus - les seules dispositions de nature punitive de la LSCMLC.  Étant donné que l’isolement préventif ne constitue pas un châtiment, les détenus en isolement préventif doivent jouir des mêmes droits, privilèges et conditions que ceux dont bénéficient les autres détenus du pénitencier, compte tenu des contraintes inhérentes à l’isolement et des impératifs de sécurité.



En avril 1996 paraissait le Rapport de la Commission d’enquête sur certains événements survenus à la Prison des femmes de Kingston (Rapport Arbour).  Madame la juge Arbour en est venue à la conclusion que le SCC a une culture qui ne reconnaît pas la primauté du droit, et que la gestion de l’isolement préventif devrait être placée sous surveillance judiciaire, ou, à défaut d’une telle mesure, sous la surveillance d’un arbitre indépendant (recommandation 9).



En réponse au Rapport Arbour, le commissaire intérimaire du Service correctionnel a constitué le Groupe de travail sur l’examen de l’isolement préventif en juin 1996 et l’a chargé d’effectuer un examen approfondi du recours à l’isolement préventif au SCC.  Le Groupe de travail devait faire en sorte que tous les gestionnaires et tous les employés soient au courant des exigences de la loi et des politiques et que des mesures garantissant une conformité constante à ces exigences soient en place.



Le Groupe de travail a présenté les résultats des vérifications nationales de conformité et ses recommandations à la réunion d’avril 1997 du Comité de direction du SCC.



Résultats des vérifications



On a effectué les vérifications pour s’assurer que le fonctionnement des unités d’isolement était conforme aux exigences procédurales fondamentales contenues dans les dispositions législatives et réglementaires ainsi que dans les politiques.  Une évaluation préliminaire, effectuée durant l’été de 1996, a révélé un manque de conformité systémique dans toutes les régions et relativement à presque tous les aspects du processus d’isolement préventif.  Cependant, grâce notamment à l’application de plans de redressement, la deuxième vérification, effectuée en janvier-février 1997, a montré qu’il y avait conformité dans l’ensemble.  En outre, les régions ont fait un effort particulier pour réduire le nombre de détenus en isolement préventif.  Il a diminué progressivement entre septembre 1996 et septembre 1997, passant de 828 à 688.



Les régions surveillent encore le fonctionnement de leurs unités d’isolement afin de s’assurer que le personnel continue de bien comprendre et appliquer la loi.  Avant la fin du présent exercice, une équipe de vérification nationale soumettra à une vérification des établissements choisis au hasard un peu partout au pays.  En outre, une vérification nationale approfondie devrait être effectuée d’ici le troisième trimestre de l’exercice 1998�1999.



�Aperçu des observations et des recommandations du groupe de travail



Le Groupe de travail a produit en mars 1997 un rapport intitulé Isolement préventif : Conformité à la loi : équité et efficacité.  Il y note que le personnel du SCC ne se rendait pas bien compte de son obligation de se conformer strictement aux dispositions de la loi et des politiques régissant l’isolement préventif.  En général, les gestionnaires et les employés du SCC avaient une attitude désinvolte à cet égard, qu’il s’agisse de leur connaissance de ces dispositions ou de leur sentiment d’être liés par elles.  Outre ces lacunes quant au respect de la procédure, le Groupe de travail a constaté qu’on n’explorait pas pleinement les solutions de rechange à l’isolement préventif au sein de l’établissement et que les plans devant favoriser le retour dans la population générale n’étaient pas élaborés assez rapidement, ni suffisamment en détail.  L’effet combiné de ces facteurs a eu pour résultat une prolongation injustifiée des périodes d’isolement dans certains cas.  Essentiellement, le Groupe de travail a constaté que les problèmes auxquels le Service devait s’attaquer avaient trait non seulement au respect du processus prescrit pour le placement en isolement et le réexamen des cas d’isolement, mais, ce qui est plus important encore, à l’efficacité des mécanismes censés assurer une utilisation adéquate de l’isolement préventif.



Analyses descriptives 



Le Groupe de travail a examiné la population des unités d’isolement préventif afin d’en déterminer la composition.  Les statistiques mensuelles recueillies entre septembre 1996 et février 1997 indiquent le nombre de détenus placés en isolement, le genre d’isolement (sollicité ou non sollicité), la durée de l’isolement et le motif du placement.  Ces données ont été extraites du Système de gestion des détenus (SGD), qui est le système automatisé d’information sur la gestion des détenus du SCC.  Une comparaison détaillée a été effectuée entre les détenus en isolement et un échantillon d’autres détenus.



Données de base



Le 2 février 1997, le nombre total de détenus en isolement préventif était de 722.  On trouvera ci-dessous une ventilation de cette population.



Autochtones et délinquantes en isolement préventif



Sur les 722 détenus qui se trouvaient en isolement préventif en février 1997, 113 (15,7  %) étaient des Autochtones du sexe masculin et 5 (0,7 %) étaient des femmes (parmi lesquelles on comptait trois Autochtones).  Ces deux groupes forment respectivement 14,8 % et 2,2 % de la population générale nationale des détenus, soit des proportions similaires, à celles qu’ils représentent dans la population en isolement préventif.  Il importe de noter que les données relatives aux détenus autochtones qui figurent dans le SGD proviennent d’une autodéclaration et que les chiffres peuvent donc être inférieurs à la réalité.



Isolement sollicité et isolement non sollicité



La moitié environ des détenus en question étaient en isolement sollicité (49,6 %), les autres étant en isolement non sollicité (50,4 %).



Motif du placement en isolement



Plus de la moitié (54,4 %) des délinquants se trouvant en isolement préventif y avaient été placés en vertu de l’alinéa 31(3)c) de la LSCMLC [« le maintien du détenu au sein de l’ensemble des détenus mettrait en danger sa sécurité »].  Dans 42,3 % des cas, le placement avait été fait en vertu de l’alinéa 31(3)a) de la LSCMLC [« a agi, tenté d’agir ou a l’intention d’agir d’une manière compromettant la sécurité d’une personne ou du pénitencier »].  Dans le reste des cas, soit 3,3 %, les détenus avaient été isolés en vertu de l’alinéa 31(3)b) de la LSCMLC [« son maintien parmi les autres détenus peut nuire au déroulement d’une enquête pouvant mener à une accusation soit d’infraction criminelle soit d’infraction disciplinaire grave »].



Durée de l’isolement



Plus des trois quarts (76 %) des détenus placés en isolement préventif y sont restés moins de 90 jours.  Néanmoins, le Groupe de travail s’est inquiété en constatant que 24 % avaient passé plus de 90 jours en isolement.  Il a donc décidé de procéder à un examen de ces cas afin d’en savoir davantage sur les obstacles que rencontrait la réintégration de ces détenus dans des milieux moins restrictifs.  Le Groupe de travail a constaté, entre autres choses, que pour la plupart des détenus restés en isolement préventif pendant plus de 90 jours la seule solution de rechange paraissait être un transfèrement.  Dans certains cas, il aurait même été difficile de recourir à cette solution, vu le nombre d’ennemis que les détenus en question avaient dans les établissements de toutes les régions.  En outre, certains détenus (12 % de l’échantillon) ne souhaitaient tout simplement pas être remis dans la population générale.  (Ceux-ci devraient être ajoutés aux 49,6% en isolement sollicité).



Ce dernier point se trouve confirmé par le fait que la proportion de cas d’isolement sollicité parmi les détenus en isolement préventif augmente de plus de 20 % lorsque la durée de l’isolement est supérieure à 90 jours.

�Tableau 1 

Isolement sollicité et isolement non sollicité

�Sollicité�Non sollicité��Moins de 90 jours�45 %�55 %��Plus de 90 jours�66 %�34 %��

Dans le même ordre d’idées, une proportion importante des détenus passant plus de 90 jours en isolement y ont été placés en vertu de l’alinéa 31(3)c) de la LSCMLC.



Tableau 2

Détenus passant plus de 90 jours en isolement

�al. 31(3)a)�al. 31(3)b)�al. 31(3)c)��Moins de 90 jours�48 %�4 %�48 %��Plus de 90 jours�23 %�1 %�76 %��

Caractéristiques des détenus placés en isolement



Le lecteur trouvera ci-dessous un bref résumé des principales conclusions d’une recherche réalisée par la Direction générale de la recherche du SCC à la demande du Groupe de travail.  On a effectué une comparaison entre un échantillon de détenus placés en isolement et un échantillon aléatoire de délinquants non placés en isolement en utilisant des données entrées dans le SGD au moment de l’admission.  Ces données provenaient de trois sources : le Processus d’évaluation initiale des délinquants (collecte de données historiques et actuelles sur chaque délinquant admis dans un établissement correctionnel fédéral), l’Échelle d’information statistique sur la récidive (Échelle d’ISR, utilisée pour déterminer le risque de récidive) et l’Échelle de classement par niveau de sécurité (qui sert à déterminer le niveau de sécurité initialement attribué au délinquant).  L’échantillon de détenus en isolement a été pris parmi les détenus qui se trouvaient en isolement préventif le 9 décembre 1996.



Antécédents criminels



L’analyse statistique a révélé que les délinquants en isolement présentaient des antécédents criminels différant notablement de ceux des détenus de l’autre groupe.  Ils avaient eu plus souvent des démêlés avec la justice, tant comme jeunes contrevenants que comme délinquants adultes; ils avaient été placés en isolement plus souvent pour des infractions disciplinaires au cours de leurs incarcérations antérieures; leur taux de récidive était plus élevé et ils étaient restés moins longtemps en liberté avant d’être réincarcérés.

�Tableau 3 

Détenus en isolement préventif - Antécédents criminels

Variables�Détenus en isolement (%)�Autres détenus (%))��Tribunal pour adolescents

Tribunal pour adultes

Isolement disciplinaire

Évasion

Échec de la liberté sous condition

Moins de 6 mois depuis la dernière incarcération�59

90 

47

39

54

38�41

84

24

24

37

21��

	

Risque et besoins



On a constaté que les détenus en isolement présentaient un niveau de risque et de besoins plus élevé que les détenus de l’autre groupe.  Ils étaient plus susceptibles de récidiver que les autres détenus.  En outre, leurs besoins étaient plus grands dans six des sept domaines évalués au moment de l’admission.  Ils étaient plus susceptibles que les autres de connaître des difficultés dans les domaines suivants :



emploi (p. ex., moins de dix ans de scolarité, manque de compétences professionnelles, sans emploi au moment de l’arrestation, le plus souvent sans emploi, vie professionnelle instable);

fréquentations et interaction sociale (p. ex., isolement social, fréquentation de toxicomanes et de criminels, facilement influençables, difficulté à communiquer avec les autres);

toxicomanie (p. ex., consommation abusive d’alcool et de drogues, consommation à un âge précoce, consommation ayant une incidence négative sur la plupart des aspects de la vie);

fonctionnement dans la collectivité (p. ex., fréquents changements d’adresse, difficultés financières);

vie personnelle et affective (p. ex., problèmes sur le plan cognitif, difficulté à régler des conflits, difficulté à faire face aux frustrations, hostilité, recherche de sensations fortes, manque de réflexion, manipulation);

attitudes (p. ex., attitudes négatives envers le système de justice pénale, attitudes procriminelles, perception des relations interpersonnelles comme étant sans valeur, manque de respect pour la propriété privée, absence de but dans la vie, anticonformisme).



Il est à noter que l’Échelle d’ISR n’a pas été validée pour ce qui est des délinquants autochtones et des délinquantes.

�Isolement sollicité et isolement non sollicité

Les détenus en isolement sollicité et les détenus en isolement non sollicité avaient des profils de risque et de besoins très semblables.  Toutefois, les détenus en isolement sollicité avaient plus souvent que les autres purgé une peine dans une prison provinciale (86 % contre 77 %), commis des infractions sexuelles (27 % contre 18 %) et été fréquemment victimisés dans leurs relations avec les autres (30,2 % contre 18,5 %).



Résumé des conclusions 

Attitude désinvolte à l’égard de la rigueur de la loi et des politiques du SCC



L’évaluation préliminaire (première phase) a confirmé les constatations de Mme la juge Arbour selon lesquelles le SCC n’avait pas une juste appréciation de son obligation de se conformer strictement aux dispositions de la loi et des politiques dans la gestion de l’isolement préventif.  En général, les gestionnaires et les employés du SCC avaient une attitude désinvolte à cet égard, qu’il s’agisse de leur connaissance de la loi ou de leur sentiment d’être liés par elle.



Les lacunes observées quant à la conformité étaient à la fois systémiques et sérieuses.  Le Groupe de travail a relevé les faits suivants :



La documentation officielle indiquait que le SCC avait placé ou maintenu des détenus en isolement pour des motifs ne répondant pas aux critères établis par la loi.  Par exemple, certains détenus avaient été gardés plus longtemps en isolement en attendant qu’une place se libère dans les cellules destinées à la population générale ou dans l’attente d’un transfèrement.  On a constaté, à l’occasion, que l’isolement avait été utilisé comme châtiment.

Les dispositions relatives à l’heure quotidienne d’exercice, à l’avis écrit et aux renseignements devant être donnés trois jours au moins avant une audience ainsi qu’aux délais de cinq jours et de trente jours fixés pour les audiences étaient plus souvent regardées comme des « lignes directrices » que comme des dispositions réglementaires auxquelles on devait obligatoirement se conformer.

Les détenus étaient mal informés des droits et privilèges que leur reconnaît la loi pour ce qui est de la procédure d’isolement préventif et des conditions de détention.

Le SCC n’était pas suffisamment au courant des droits que la loi reconnaît aux Autochtones, notamment en ce qui concerne l’accès aux chefs spirituels, aux Aînés, aux agents de liaison auprès des Autochtones, aux objets à caractère sacré ou à signification culturelle et aux pratiques de spiritualité (sueries, p. ex.).

Le SCC n’assurait pas un accès suffisant aux  programmes et aux activités de loisir, et ses politiques relatives à l’accès aux effets personnels n’étaient pas appliquées uniformément dans toutes les régions.

Le SCC omettait souvent de consigner avec précision tous les événements concernant l’isolement préventif de détenus, ce qui empêchait de vérifier qu’on s’était conformé à la loi.  Ce problème était aggravé par les lacunes dans la collecte et la gestion de l’information liées au SGD.



Selon le Groupe de travail, ces faits apportaient suffisamment de preuves d’une attitude désinvolte des employés et des gestionnaires du SCC quant au respect des exigences de la loi pour justifier l’affirmation de Mme la juge Arbour que le SCC a une culture dont la primauté du droit est absente.  Cela ne signifie pas que les gestionnaires et les employés du SCC enfreignent délibérément la loi, mais cela veut dire qu’ils ne font pas un effort suffisant pour bien la comprendre et s’y conformer pleinement.  La conclusion du Groupe de travail a été que les mécanismes d’examen nécessaires pour assurer la conformité avec la loi et pour appuyer la prise de décisions judicieuses faisaient défaut.



Manque d’efficacité



L’efficacité ne consiste pas seulement à se conformer aux exigences procédurales fondamentales définies par la LSCMLC, le RSCMLC et les politiques du SCC.  Elle suppose aussi que l’on soit fidèle à l’intention du législateur, telle qu’elle est énoncée dans ces différents textes, c’est-à-dire que l’on n’ait recours à l’isolement préventif que lorsqu’il n’existe aucune autre solution valable, et que les détenus en isolement préventif soient replacés dans les plus brefs délais dans un milieu correctionnel aussi peu restrictif que possible.



Outre les problèmes en matière de conformité avec les exigences procédurales, le Groupe de travail a constaté ce qui suit :



on n’explorait pas toutes les solutions de rechange à l’isolement offertes dans l’établissement; les plans de réintégration destinés à faciliter le retour dans la population générale des détenus en isolement préventif étaient élaborés avec retard et n’étaient pas suffisamment détaillés;

les solutions envisagées pour la réintégration se limitaient habituellement à un transfèrement hors de l’établissement - processus administratif lourd, prenant beaucoup de temps et souvent infructueux lorsqu’il est question d’un transfèrement interrégional;

la plupart des examens régionaux ne fournissaient pas de solutions appropriées quant à la réintégration.



Le Groupe de travail estime que ce manque d’efficacité a eu pour résultat une prolongation injustifiée de périodes d’isolement.



�Le Groupe de travail a constaté que l’objet de l’isolement préventif, tel qu’il est énoncé dans la LSCMLC, n’était pas suffisamment compris du personnel du SCC.



Plusieurs constatations ont amené le Groupe de travail à la conclusion que la manière dont le personnel du SCC perçoit le recours à l’isolement préventif ne cadre pas avec les principes énoncés dans la LSCMLC et dans la Mission du SCC.  Par exemple, comme on l’a déjà mentionné, le Groupe de travail a constaté que le SCC plaçait des détenus en isolement pour des motifs ne répondant pas aux critères prévus par la loi (notamment dans l’attente d’une place dans une cellule en population générale ou d’un transfèrement dans un autre établissement).



En outre, lorsque le Groupe de travail a abordé avec des membres du personnel et des gestionnaires la question des délinquants qui demandent à être placés en isolement, il a constaté que le personnel du SCC comprenait mal l’objet de l’isolement préventif.  Les problèmes associés à la gestion des délinquants en isolement protecteur sont bien connus du SCC, qui n’a pas ménagé ses efforts pour limiter le nombre de cas de ce genre.  Une des convictions les plus profondément ancrées des employés et des gestionnaires est que si le SCC assure une vie trop « confortable » aux délinquants en isolement préventif, le nombre de détenus augmentera.  La stratégie à adopter pour combattre ce problème est de limiter le « confort » offert par l’isolement protecteur (sollicité).  Le Groupe de travail a constaté que cette conviction profonde, partagée à tous les niveaux du SCC, fait que le personnel se trouve en conflit avec l’un des principes fondamentaux de la LSCMLC et de la Mission.  Un préjugé ancien et tenace s’oppose à l’accès aux programmes ou aux privilèges des délinquants placés dans les unités d’isolement.



Résultats de la vérification formelle : Un degré élevé de conformité dans l’ensemble



L’administration centrale a effectué une vérification approfondie de la conformité avec les prescriptions de la loi (phase 2) en janvier et février 1997 afin de s’assurer que le fonctionnement des unités d’isolement préventif, dans tous les établissements du SCC qui en possèdent, était conforme aux exigences procédurales fondamentales contenues dans les dispositions législatives et réglementaires ainsi que dans les politiques.  Si l’on compare les résultats de cette vérification avec la situation qui existait quand le Groupe de travail a été créé en juin 1996, on peut dire qu’il y a eu une nette amélioration.  Comme nous l’avons mentionné plus tôt, l’évaluation préliminaire, effectuée durant l’été de 1996, a révélé un manque de conformité systémique dans toutes les régions et relativement à presque tous les aspects du processus d’isolement préventif.  Cependant, grâce notamment à l’application de plans de redressement, cette vérification formelle a montré qu’il y avait maintenant conformité dans l’ensemble.



�Le Groupe de travail a recommandé :Recommandations



Afin : a) que le degré de conformité avec la procédure qui a été atteint soit maintenu; b) que le souci de conformité avec l’esprit de la loi, c’est-à-dire le respect de la primauté du droit, soit intégré aux opérations correctionnelles; et c) que les besoins particuliers des délinquantes et des délinquants autochtones soient reconnus, le Groupe de travail a recommandé d’appliquer les mesures suivantes :

que le processus de réexamen des cas d’isolement soit amélioré afin de garantir aux détenus en isolement un processus décisionnel équitable et la protection des droits et des libertés dont ils sont censés jouir, dans les limites inhérentes à leur situation;

que le processus de consignation de l’information soit amélioré; 

que les décisions prises par les comités de réexamen des cas d’isolement dans les établissements soient surveillées plus étroitement par les régions; 

que les comités régionaux de réexamen des cas d’isolement participent activement à la recherche de solutions permettant une réintégration des détenus en isolement, en particulier ceux qui le sont depuis longtemps; 

qu’on trouve des solutions de rechange à l’isolement, surtout lorsque c’est le détenu qui demande à être placé en isolement pour sa protection;

qu’on s’efforce d’améliorer les programmes, les traitements, les activités récréatives et autres services auxquels les détenus en isolement ont droit en vertu de la loi;

qu’on mène un projet pilote sur les droits distincts des Autochtones, lequel consisterait à étudier des solutions de rechange à l’isolement préventif en s’appuyant sur les principes de la justice réparatrice et à trouver des façons créatives d’adapter davantage le processus d’isolement préventif aux besoins des détenus autochtones sur les plans culturel et spirituel; 

étant donné que le peu d’études disponibles sur les effets de l’isolement de longue durée se contredisent, qu’on collecte de meilleures données sur ce sujet afin que les psychologues et les professionnels de la santé soient davantage à même d’évaluer et de préserver la santé mentale et le comportement social des détenus en isolement;

qu’on fasse brièvement l’essai d’un modèle d’arbitrage indépendant afin de voir s’il contribue à améliorer le processus de réexamen, d’en évaluer les avantages au regard du coût et de déterminer quelles exigences législatives et opérationnelles devraient être établies pour permettre l’intégration de cette forme d’examen externe à un cadre correctionnel;

qu’on effectue un examen, dans l’optique de la gestion de la population, de toutes les circonstances inhabituelles dans lesquelles des détenus sont séparés de la population générale d’un établissement, afin de vérifier si la loi et les politiques tiennent équitablement compte des droits et des besoins de ces détenus;

�que la sous-commissaire pour les femmes examine sans tarder les situations où des détenues sont placées en isolement afin de voir si les décisions prises sont légales et équitables et d’appliquer les principes appropriés d’équité quant au fond et à la procédure;

qu’on crée un comité d’examen de l’isolement, dont la composition  serait analogue à celle du Groupe de travail, pour surveiller et faciliter la mise en oeuvre des recommandations de ce dernier.





Le Groupe de travail a signalé que ses recommandations s’appliquaient tant aux femmes qu’aux hommes, mais il a précisé toutefois qu’il fallait tenir compte des besoins particuliers des délinquantes.  Il a notamment souligné la nécessité de mieux comprendre les répercussions de l’isolement sur les femmes.  Il y aurait également lieu de se demander si, dans les établissements pour femmes, l’utilisation des unités à encadrement renforcé à des fins multiples permet de garantir aux femmes qui y sont logées pour des raisons différentes les droits et les libertés dont elles sont censées jouir, dans les limites inhérentes à leur situation.  En outre, il serait bon d’explorer davantage les pratiques exemplaires que des établissements pour femmes ont adoptées pour faire face à certaines situations plutôt que d’avoir recours à l’isolement préventif.  Enfin, le Groupe de travail a suggéré d’examiner plus à fond les garanties requises pour gérer de petites populations de délinquantes en conformité avec la loi.



Situation actuelle�



Lorsque le Groupe de travail a visité des établissements dans les différentes régions du Canada, il a donné une orientation au personnel concernant la gestion de l’isolement préventif dans le respect de la loi.  Au cours des huit derniers mois, les gestionnaires et le personnel opérationnel ont reçu encore une formation touchant la loi dans le cadre de la série de modules intitulée « Le SCC et la loi ».  Ce mois-ci a débuté uUne formation complémentaire sur la loi et sur l’application du processus de réexamen des cas d’isolement préventif, qui se donnera dans toutes les régions durant le dernier trimestre du présent exercice.  Cette formation traite plus particulièrement des responsabilités du personnel, tant des établissements que des régions, dans la gestion de tous les aspects de l’isolement.



�La formation a été conçue pour les présidents des comités de réexamen des cas d’isolement (l’accent est mis sur la tenue d’audiences équitables en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires et les politiques) et les surveillants correctionnels qui sont chargés de gérer les unités d’isolement.  Les gestionnaires d’unité, les agents de gestion des cas et d’autres employés des établissements suivent une séance d’une demi-journée sur les exigences relatives à la consignation de l’information, que vient compléter une période de formation pratique sur le Système de gestion des détenus qui peut durer jusqu’à dix heures.



Le Groupe de travail a initialement fourni aux établissements de la documentation sous forme de listes de vérification concernant la procédure à suivre et de lignes directrices sommaires.  Il a ensuite simplifié et amélioré cette documentation, qui est devenue un Guide de l’isolement préventif; ce guide deviendra un outil de formation dans les régions à compter de ce mois-ci.



On tâche actuellement de réduire le nombre de détenus en isolement prolongé (plus de 120 jours).  Ils représentent environ un pour cent de la population carcérale.  On a demandé aux établissements d’examiner le cas de ces détenus et de songer à des transfèrements interrégionaux qui permettraient de les réintégrer sans danger dans la population carcérale générale ou, à tout le moins, dans un milieu moins restrictif qu’une aire d’isolement préventif.  Tous ces cas (149) ont fait l’objet d’un examen préliminaire.  Cet examen a permis de trouver des solutions (transfèrements intrarégionaux ou interrégionaux) grâce auxquelles la majorité de ces détenus retourneront dans la population générale au cours des prochains mois.  On continuera de surveiller de près la situation de ceux qui restent en isolement afin de réduire encore leur nombre.



On a élaboré une approche intégrée en matière de programmes qui vise à éviter le plus possible le placement en isolement préventif des détenus et à réintégrer sans danger dans la population générale ceux qui ont dû être envoyés en isolement malgré tout.  Cette approche consiste à alléger les contraintes relatives au logement et aux programmes dans le cas des détenus qui ont sollicité l’isolement et à soumettre à des programmes et à des traitements les détenus à comportement violent chronique.  L’objectif est de réduire le recours à l’isolement et le nombre de cellules d’isolement dans toutes les régions durant l’exercice 1998�1999.  Des propositions ont été élaborées au chapitre du logement et des programmes en réponse aux recommandations du Groupe de travail et elles ont été soumises à l’approbation du Conseil du Trésor dans le Plan national d’immobilisations, de logement et d’opérations du SCC.



Un projet de recherche a été amorcé dans le but de déterminer les effets négatifs de l’isolement sur les détenus et de concevoir des stratégies d’intervention susceptibles de diminuer le risque de détérioration de la santé mentale chez les détenus placés en isolement.  Les premiers résultats devraient être connus au début de 1998.



�La proportion de détenus autochtones en isolement par rapport à l’ensemble de la population carcérale autochtone est restée constante à 5 % pendant la dernière année (c’est à peu près la même que pour les délinquants non autochtones).  C’est pourquoi on a mis en branle une initiative majeure au pénitencier de la Saskatchewan, qui est axée sur les questions autochtones distinctes qui ont été mentionnées par le Groupe de travail.  Cette initiative consistera à trouver des solutions de rechange à l’isolement préventif en se fondant sur les principes de la justice réparatrice ainsi que des façons créatives d’adapter davantage le processus d’isolement préventif aux besoins des détenus autochtones sur les plans culturel et spirituel.



Le Système de gestion des détenus (SGD) a été substantiellement révisé et, maintenant, il facilite grandement la tâche de ses utilisateurs qui ont à prendre et à consigner les décisions aux différentes étapes de l’isolement préventif, depuis le placement jusqu’à la sortie, en tenant compte des exigences de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition et de son règlement d’application.



Le SCC n’est pas en faveur de l’arbitrage indépendant parce cela pourrait avoir une incidence importante sur le pouvoir et l’obligation de rendre compte du directeur dans la gestion quotidienne de son établissement.  Cette position a été adoptée du fait que la durée moyenne du séjour en isolement a été de 16 jours pour 93 % des détenus placés en isolement contre leur gré et de 43 jours pour 84 % des détenus ayant sollicité l’isolement.  Le SCC cherche maintenant à comprendre pourquoi les autres détenus demeurent en isolement, à s’assurer que les raisons de leur isolement sont justifiables au regard de la loi et à trouver des moyens de les renvoyer au plus tôt dans la population carcérale générale.  



Par ces initiatives majeures, et d’autres, le SCC veut en venir à ce que l’isolement soit une mesure de gestion utilisée en dernier lieu seulement, et à ce que, lorsqu’il faut absolument y avoir recours, le personnel connaisse parfaitement ses responsabilités en vertu de la loi.



Le rapport du Groupe de travail devrait être rendu public au début de 1998.



�  Les données citées dans les paragraphes suivants sont extraites d’un examen des placements en isolement préventif et des retours dans la population générale, qui porte sur une période de treize mois (septembre 1996 à septembre 1997).
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